
The Committee proceeded to the con
sideration, clause by clause, of Bill C-2, An 
Act to amend the Judges Act.

Clause 1 carried.
Clause 2 carried.
The title carried.
The Bill carried.
The Chairman was instructed to report 

Bill C-2, without amendment.
At 3.45 p.m., the Committee adjourned 

to the call of the Chair.

Le Comité passe à l’étude, article par 
article, du Bill C-2, Loi modifiant la Loi 
sur les juges.

L’article 1 est adopté.
L’article 2 est adopté.
Le titre est adopté.
Le bill est adopté.
Le président est chargé de faire rap

port du Bill C-2, sans amendement.
A 3 h. 45 de l’après-midi, le Comité 

s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Le greffier du Comité, 
Fernand Despatie 

Clerk of the Committee.


